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Notre commune est concernée par plusieurs risques majeurs, naturels et technologiques, tels 
qu’indiqués dans le Dossier Départemental sur les Risques Majeurs (DDRM) établi par le préfet 
de la Haute-Garonne (cf. : http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs). 
 

Ces risques majeurs sont mis en évidence dans le Document d’Information Communal sur les 
RIsques Majeurs (DICRIM) permettant ainsi d’informer la population sur les éventuels risques 
auxquels elle peut être confrontée. 
 

Les risques qui sont présents sur le territoire de la commune sont les suivants  : 
 

POUR L’ENSEMBLE DU VILLAGE : 
• Risque mouvement de terrain  
• Risque sismique (4:MOY – Moyen/zone 4) 
• Risque feux de forêts (Massif des Pyrénées) 
• Risque météorologique 

• Risque nucléaire (exposition à un nuage radioactif) 
• Risque terroriste 

• Risque radon (zone 3 : zones à potentiel radon significatif) 
 

POUR LE SEUL VILLAGE DU BAS: 
• Risque inondations / crues torrentielles 

• Risque rupture de barrage 

• Risque transport de matières dangereuses (TMD) 
  



 

 

 

 

 

1) LE RISQUE INONDATION 
 

1) QU'EST-CE QU'UNE INONDATION ? 

Une inondation est une submersion, rapide ou lente, d’une zone habituellement hors d’eau. Le risque 
inondation est la conséquence de deux composantes : l’eau qui peut sortir de son lit habituel 
d’écoulement ou apparaître (remontées de nappes phréatiques, submersion marine…), et l’homme qui 
s’installe dans la zone inondable pour y implanter toutes sortes de constructions, d’équipements et 
d’activités.  
 

Une crue correspond, elle, a l’augmentation du débit (mesuré en m3/s) d’un cours d’eau dépassant 
plusieurs fois le débit moyen. 
 

Grâce à l’analyse des crues historiques, on procède à une classification des crues : ainsi une crue dite 
centennale est une crue importante qui, chaque année, a une probabilité de 1/100 de se produire ; une 
crue décennale a, quant à elle, une probabilité de 1/10 de se produire chaque année. Il peut y avoir des 
crues centennales se produisant à quelques années d’intervalle. 

 

2) QUELS SONT LES TYPES DE CRUE ? 

- des inondations de plaine ou crues lentes : un débordement du cours d'eau, une remontée de la  
nappe phréatique, une stagnation des eaux pluviales. 
- des crues torrentielles : une crue torrentielle charrie des boues et/ou des matériaux solides dont la 
densité peut être importante (transport de rochers de plusieurs dizaines de tonnes). Elle est en général 
rapide et très destructrice, provoquée par des précipitations extrêmes qui s’abattent sur de petits bassins 
versants fortement pentus (vitesse d’écoulement supérieure à 4 mètres par seconde). 
- les crues dues au ruissellement urbain : elles sont dues aux aménagements urbains 
(imperméabilisation des sols, réseaux d’assainissement inadaptés…). 
 

3) QUELLES SONT LES CONSEQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

D’une façon générale, la vulnérabilité d’une personne est provoquée par sa présence en zone inondable. 
Sa mise en danger survient surtout lorsque les délais d'alerte et d'évacuation sont trop courts ou 
inexistants pour des phénomènes rapides. Dans toute zone urbanisée, le danger est d'être emporté ou 
noyé, mais aussi d’être isolé sur des îlots coupés de tout accès. 
 

L'interruption des communications peut avoir pour sa part de graves conséquences lorsqu'elle empêche 
l'intervention des secours. Si les dommages aux biens touchent essentiellement les biens mobiliers, 
immobiliers, le patrimoine, on estime cependant que les dommages indirects (perte d'activité, chômage 
technique, réseaux, etc.) sont aussi importants que les dommages directs. 
 

4) QUELS SONT LES RISQUES D'INONDATION DANS LA COMMUNE ? 

La commune est exposée à des crues torrentielles 



 

 

Nom et description du cours d’eau Éléments historiques 
La Pique : 
Dans la traversée du territoire communal, la Pique s’écoule contre le pied de versant de la rive gauche localement en 
butée sur le remblai SNCF. Elle présente un lit encaissé favorable aux affouillements et sapements des berges. 
Les effets érosifs de la Pique sont dans l’extrémité nord du territoire communal combinés aux difficultés d’évacuation 
des eaux canalisées de la source des granges d’Herèches et de ruissellement de versant qui s’acculent dans les parties 
basses en amont du remblai de la voie ferrée et aval par refoulement de la Pique. 

18 juin 2013 → crue généralisée de la Pique (et de la Garonne 
Amont) suite aux précipitations orageuses et une forte 
contribution de la fonte nivale. Les précipitations concentrées en 
fond de chaîne activent les appareils torrentiels. Submersion et 
débordement généralisés des accès routiers, urbanisation, 
campings et ouvrages de franchissement contournés ou obstrués. 
Forts dépôts, embâcles et érosions des berges. Lave torrentielle 
du ravin de Castelviel (8000 à 8500 m³). 

Ruisseau de Cantruc ou Gourgue : 
Le Ruisseau de Gourgue avec un bassin versant de 8,8 km² présente un lit encaissé au débouché de la plaine alluviale 
de la Pique et un cône de déjection marqué en amont de la RD 125. Son bassin versant rocheux tend à limiter la 
mobilisation de matériaux malgré des pentes en long soutenues. 

20 décembre 1980 → crues torrentielles 

Ruisseau du Pont de Cazaux ou de la Moulette : 
Destructeur par le passé, le ruisseau trouve sa capacité de transports solides par mobilisation des formations 
morainiques et d’altération qui nappent les pentes de son bassin versant. Il est à l’origine d’aménagement dès 1875 
avec la création de barrages et contre barrage dans le lit de son petit affluent aval en rive droite et de la création en 
1987 d’une plage dépôt comblée lors de la crue d’octobre 1992. 
En aval du barrage de sédimentation, deux chenaux s’identifient clairement, ils canalisent les entrées d’eau qui 
viennent en butée sur les aménagements de la RD 125 (mur anti bruit, murs de clôtures perpendiculaires à 
l’écoulement). 
Au niveau de la RD 125, la rupture de pente de la chaussée et du passage souterrain favorise le dépôt et l’étalement. 
En aval de la RD 125, les eaux sont canalisées dans le lit et le long des voies de circulations jusqu’à la Pique. 
L’étalement des eaux se fera de façon plus concentrée aux abords du lit et des voies de circulations par mises en vitesse 
des écoulements liquides. La rupture de pente à la confluence de la Pique constitue un point de ralentissement et 
d’accumulation des eaux dans les parties basses. 
Le cône de déjection du ruisseau peut être parcouru par de très faibles lames d’eau qui s’étendent au profit de la route 
d’accès à Baren qui achemine les eaux vers la RD 125 et les terrains aval situés en contre-bas. 

3 – 4 octobre 1992 → crue torrentielle de la Moulette qui comble 
le barrage de rétention. 

Ruisseau de Lit 18 mai 1977 → le débit solide (lave, bois et chablis) a obstrué le 
pont sous le chemin de la route de Lège à Cazaux Layrisse et de 
la voie SNCF qui a été emportée. Le ruisseau a affouillé en rive 
droite du pont , se creusant un nouveau et reprise à l’aval du lit 
naturel du ravin. Environ 500 m³ de matériaux ont été retirés. 
Pluies torrentielles du 18 au 25 mai 1977. 

Ruisseau de Béppaumès : 
Le ruisseau fonctionnant autrefois en avalanche, présente un lit étroit et encombré au débouché d’un petit bassin 
versant (0,5 km²) fortement boisé. Il présente des capacités d’érosion dans le chenal d’écoulement et de divagation au 
débouché dans la plaine alluviale avec stockage des eaux à l’aval du remblai SNCF. 

3 juillet 1897 → crue et lave torrentielle : champs engravés, voie 
ferrée en déblai complètement comblée. Volume estimé des 
matériaux à 50 000 tonnes. 



 

 

5) CARTOGRAPHIE DU RISQUE SUR LA COMMUNE (ALEAS + ENJEUX) 
 

 

 

 



 

 

6) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 

Mesures prises à titre de prévention et de protection  : 
➢ Aménagement des cours d'eau : 

- sur la Pique → enrochement de berges à la suite des dommages des crues de 2013 ; 
- sur le ruisseau des Moulettes → construction d’un barrage au lieu dit « Ginières »; 

➢ Repérage des zones exposées ; 
➢ Maîtrise de l’aménagement et de l’urbanisation ; 
➢ Limitation stricte de travaux de calibrage, de rescindement et de protection des berges qui 
tendent à accélérer l'écoulement pénalisant ainsi les sites en aval ; 
➢ Information de la population. 
 

7) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

 

Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Écouter la radio 

➢ Respecter les consignes 

Consignes spécifiques au risque inondation : 
AVANT : 
 S’organiser et anticiper :  
➢ S’informer des risques, des modes d’alerte et des consignes en mairie ; 
➢ Se tenir au courant de la météo et des prévisions de crue par radio, TV et sites internet ; 
➢ S’organiser et élaborer les dispositions nécessaires à la mise en sûreté ; 
➢ Simuler annuellement ; 
 

et de façon plus spécifique 

➢ Mettre hors d’eau les meubles et objets précieux : album de photos, papiers personnels, 
factures …, les matières et les produits dangereux ou polluants ;  
➢ Identifier le disjoncteur électrique et le robinet d’arrêt du gaz ; 
➢ Aménager les entrées possibles d'eau : portes, soupiraux, évents ; 
➢ Amarrer les cuves, etc. ; 
➢ Repérer les stationnements hors zone inondable ; 
➢ Prévoir les équipements minimums : radio à piles, réserve d'eau potable et de produits 
alimentaires, papiers personnels, médicaments urgents, vêtements de rechange, couvertures… 

PENDANT :  
 Mettre en place les mesures conservatoires ci-dessus et :  
➢ Suivre l’évolution de la météo et de la prévision des crues ; 
➢ S'informer de la montée des eaux par radio ou auprès de la mairie ; 
➢ Se réfugier en un point haut préalablement repéré : étage, colline… ; 
➢ Écouter la radio pour connaître les consignes à suivre ; 
et de façon plus spécifique 

➢ Ne pas tenter de rejoindre ses proches ou d’aller chercher ses enfants à l’école ;  
➢ Éviter de téléphoner afin de libérer les lignes pour les secours ; 
➢ N'entreprendre une évacuation que si vous en recevez l'ordre des autorités ou si vous y êtes 
forcés par la crue ; 
➢ Ne pas s'engager sur une route inondée (à pied ou en voiture) : lors des inondations du Sud 
Est des dix dernières années, plus du tiers des victimes étaient des automobilistes surpris par la crue ; 
➢ Ne pas encombrer les voies d’accès ou de secours. 
APRÈS : 
➢ Respecter les consignes ; 
➢ Informer les autorités de tout danger ; 
➢ Aider les personnes sinistrées ou à besoins spécifiques ; 
 

et de façon plus spécifique  



 

 

➢ Aérer ; 
➢ Désinfecter à l'eau de javel ; 
➢ Chauffer dès que possible ; 
➢ Ne rétablir le courant électrique que si l'installation est sèche. 
 

LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

 

   
   

Fermer les 
portes, les 
aérations 

Couper 
l'électricité et le 

gaz 

N’aller pas 
chercher vos 

enfants à 
l’école : l’école 
s’occupe d’eux 

Monter 
immédiatement 
à pied dans les 

étages 

Ne pas 
téléphoner  : 

libérer les lignes 

pour les secours 

Écouter la radio 
pour connaître 
les consignes à 

suivre 

 

8) OÙ S'INFORMER ? 

 

o Mairie 

o Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
o DREAL - Service de prévision des crues  http://www.vigicrues.gouv.fr/ 
o DDT 

o Service de Restauration des Terrains en Montagne, ONF 

o Service Départemental d’Incendie et de Secours 
o Gendarmerie 

 

 

  

http://www.vigicrues.gouv.fr/


 

 

 

2) LE RISQUE MOUVEMENT DE TERRAIN  

(POUR LE RISQUE SÉCHERESSE) 
 

1) QU'EST-CE QU'UN MOUVEMENT DE TERRAIN ? 

Un mouvement de terrain est un déplacement, plus ou moins brutal, du sol ou du sous-sol. 
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

Selon la vitesse de déplacement, on peut distinguer : 
 

➢ Les mouvements lents, qui entraînent une déformation progressive des terrains, pas toujours 
perceptible par l’humain. Ils regroupent principalement les affaissements, les tassements, les 
glissements, le retrait-gonflement des argiles. Ils peuvent être précurseurs d'un mouvement rapide. 

 

➢ Les mouvements rapides, qui se propagent de manière brutale et soudaine. Ils regroupent les 
effondrements (cavités souterraines …), les chutes de pierres et de blocs, les éboulements, les coulées 
boueuses et les laves torrentielles. 

 

Ces différents mouvements de terrain peuvent être favorisés par le changement climatique avec son 
impact sur la pluviométrie, l’allongement de la sécheresse estivale, le mouvement des nappes 
phréatiques et l’évolution du niveau de la mer. 
 

3) QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

Les grands mouvements de terrain étant souvent peu rapides, les victimes sont, fort heureusement, peu 
nombreuses. En revanche, ces phénomènes sont souvent très destructeurs, car les aménagements 
humains y sont très sensibles et les dommages aux biens et au patrimoine sont considérables et souvent 
irréversibles. 
Les effets du retrait gonflement des sols argileux à l’occasion des sécheresses sont énormes sur le plan 
économique ; ces dommages représentent le 2ème poste des demandes d’indemnisation au titre du régime 
des catastrophes naturelles . Les mouvements de terrain rapides et discontinus (effondrement de cavités 
souterraines, chutes de blocs, coulées boueuses), par leur caractère soudain, augmentent la vulnérabilité 
des personnes. Ces mouvements de terrain ont des conséquences sur les infrastructures (bâtiments, voies 
de communication…), les réseaux d’eau, d’énergie ou de télécommunications, allant de la dégradation 
à la ruine totale ; ils peuvent entraîner des pollutions induites lorsqu’ils concernent une usine chimique, 
une station d’épuration…  

Les mouvements de terrain, qu’ils soient lents ou rapides, peuvent entraîner un remodelage des 
paysages. Celui-ci peut se traduire par la destruction de zones boisées, la déstabilisation de 
versants ou la réorganisation de cours d’eau. 

 

4) QUELS SONT LES RISQUES DE MOUVEMENTS DE TERRAIN DANS LA COMMUNE ? 

La commune est exposée à des mouvements de terrains de type : 
- retrait-gonflement des argiles ; 
- éboulement ou chutes de pierres et de blocs (PPR Pique « moyenne » approuvé le 30 octobre 2014). 
 

Éléments historiques sur les mouvements de terrain dans la commune :  
En avril 2020, des blocs se sont détachés provoquant l’effondrement d’une partie du cimetière du village 
du haut. 
D’une manière générale, les instabilités rocheuses sont identifiées sur la ligne de crête du Rocher de la 
Soulan/Roc d'Arigusses en limite communale avec Lège. Des affleurements schisteux pouvant dépasser 
les 10 m de haut sont disloqués en éléments unitaires de plus de 1m3. Ils se propagent sur des pentes 
aval supérieures à 20 % jusqu’à la RD 125. 
 

En rive droite de la Pique, l'affleurement calschisteux présentent des affleurements éparses qui libèrent 
des éléments rocheux dans des pentes très soutenues qui dominent la voie ferrée.



 

 

 

L’aléa « Glissement de terrain » 

Laprade : Comble colmatée de matériaux morainiques avec sorties de sources traitées dans le virage de la RD 44 qui saturent les terrains. 
Cette Combe amorcée en aval du village de Baren présente ici des indices d’instabilités issus de la saturation des terrains par les résurgences 
identifiées. 

Niveau FORT 

Laprade : Zones périphériques des glissements de terrains identifiés au droit des sorties de source qui affectent l’ensemble des terrains à 
pente soutenues (+ de 30%) de la combe morainique de Baren. 
Gimière : Versant nord de la Tuque (759 m) constitué de schistes altérés dans des pentes soutenues soumises à l’effet gel/dégel et au 
ravinement. 
Rouge : Le pied de versant de la crête d’Auede (1207 m) en rive droite de la Pique présente des pentes soutenues avec circulations d’eau à 
l’origine d’ouvrages de soutènement drainés SNCF. Des renfles en pied de talus témoignent de la poussée des matériaux. 
Ladrix : Légère combe identifiée au sud du village de Cazaux d’en haut comblée de moraines du 2nd stade glaciaire sans circulation d’eau 
identifiée. Les murs de soutènement des chemins communaux qui la traversent présentent des indices de poussée de terre localisés. 
Castillon : La combe morainique occidentale de la crête de l’Auede est drainée par un cours d’eau issu d’une source à proximité des granges 
d’Herèches (vers 790 m d’altitude). Le chenal d’écoulement et les pentes fortes le bordant présentent des indices d’instabilité aggravés par 
les effets de ravinement des terrains. 

Niveau MOYEN 

Laprade : Zone de comblement morainique circonscrits aux affleurements schisteux orientés est/ouest sans circulation d’eau et parallèle à 
la grande combe de Baren.  
Gimiere : Versant nord de la Tuque (759 m) constitué de schistes altérés dans des pentes soutenues soumises à l’effet gel/dégel. 
Serro : Zone périphérique à la combe sud de Cazaux d’en haut ne présentant pas d’indice d’instabilité mais des potentialités au vu de la 
nature morainique des terrains présents. 

Niveau FAIBLE 

Camp Dardet : Zone de contact entre l’affleurement calshisteux supportant le hameau de Cazaux d’en haut et la combe morainique sud 
contre lequel s’écoulent les eaux collectées du hameau. 

Niveau MOYEN 

L’aléa « Chutes de blocs et/ou de pierres » 

Rocher de la Soulan : Affleurement schisteux sur le versant ouest du Rocher de Soulan présentant des affleurements de plus de 10 m de 
haut disloqués en gros blocs unitaires ou groupés supérieurs au m³. 

Niveau FORT 

Rocher de la Soulan : Ligne de crête du Rocher du Soulan avec affleurements éparses des schistes qui libèrent des éléments dans des pentes 
soutenues jusqu’à la combe de Baren qui vient en butée de pied. 
Camp Dardet : Versant d’auge oriental schisteux capable de libérer des éléments rocheux qui atteignent la voie ferrée. 
Rouge : Affleurements calshisteux sur le flan sud de l’impluvium nord de la crête d’Auede se délitant en éléments de volume variable qui 
parcourent les pentes dominant la voie ferrée. 

Niveau MOYEN 

Camp Dardet : Zone de contact entre l’affleurement calschisteux supportant le hameau de Cazaux d’en haut et la combe morainique sud 
qui est parcourue par les éléments rocheux décrochés des affleurements sud du Camp Dardet. 

Niveau MOYEN 

 

 



 

 

5) CARTOGRAPHIE DU RISQUE SUR LA COMMUNE (ALEAS + ENJEUX) 
 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/cartes-
interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeoservices%2Frisques%3F/MVT_LOCALISE/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.6443855378

3,6202485.3367741285/EPSG%3A2154  
 

 

 

 

 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/31/com/31132/page/1 

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeoservices%2Frisques%3F/MVT_LOCALISE/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeoservices%2Frisques%3F/MVT_LOCALISE/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeoservices%2Frisques%3F/MVT_LOCALISE/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154
https://www.georisques.gouv.fr/risques/mouvements-de-terrain/donnees#/dpt/31/com/31132/page/1


 

 

6) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ?  
Mesures prises à titre de prévention et de protection  : 
➢ Ouvrage de protection : 

 

Dispositif Enjeu Maître d’ouvrage Observation 

Ruisseau de la 
Moulette 

Hameau du Pont de 
Cazaux 
RD 125 et RD 44 

État Après la crue de 1875, création de 7 barrages et 
3 contre barrages avec traitement 
complémentaire du ravin en rive gauche issu des 
granges d’Echart (7 autres ouvrages) 
Seuils, clayonnage, digue longitudinales 

Commune Création d’un barrage grille en 1987 
 

➢ repérage des zones exposées  
➢ construction d’un mur de soutènement en 2020 à la suite d’une chute de blocs qui a entraîné 
l’effondrement d’une partie du cimetière de l’église Saint-Étienne du village haut 
➢ surveillance régulière des mouvements   
➢ information préventive des populations 
 

7) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

- Pour le retrait-gonflement des argiles : 
➢ avant la construction de sa maison, se renseigner sur la présence d’argile dans les sols et se 
référer aux recommandations des guides édités par le ministère de la Transition écologique et solidaire 

➢ se renseigner, en mairie, de l’existence d’un PPRS (plan de prévention du risque sécheresse). 
Le cas échéant, identifiez les mesures applicables à sa propriété et/ou son habitation 

➢ détecter les signes précurseurs : fissures murales, poteaux penchés, terrains ondulés ou fissurés. 
Et en informez les autorités 
 

- Pour le risque d’effondrement de cavités souterraines 
AVANT  
➢ s’informer des risques encourus et des consignes de sauvegarde 

PENDANT  
➢ s’éloigner de la zone dangereuse 

➢ respecter les consignes des autorités 
APRÈS  
➢ informer les autorités 

 

8) OÙ S'INFORMER ? 

o Service de Restauration des Terrains en Montagne. ONF 

o Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
o DDEA 

o DREAL 

o Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
 

o http://www.prim.net   
Portail de prévention des risques majeurs du Ministère de l’Ecologie 

o http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/#/dpt/31 

Base de données nationale sur les mouvements de terrain 

o http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines#/dpt/31  

Base de données sur les cavités souterraines 
o http:/www.argiles.fr 
Base de données sur le retrait-gonflement des sols argileux.  

http://www.prim.net/
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/mouvements-de-terrain/#/dpt/31
http://www.georisques.gouv.fr/dossiers/cavites-souterraines#/dpt/31
http://www.argiles.fr/


 

 

 

 

 

3) LE RISQUE SISMIQUE 
 

1) QU'EST-CE QU'UN SÉISME ? 

Un séisme est une fracturation brutale des roches le long de failles en profondeur dans la croûte 
terrestre (rarement en surface). Le séisme génère des vibrations importantes du sol qui sont ensuite 
transmises aux fondations des bâtiments. L'activité sismique est concentrée le long de failles, en 
général à proximité des frontières entre ces plaques. Lorsque les frottements au niveau d'une de ces 
failles sont importants, le mouvement entre les deux plaques est bloqué. De l'énergie est alors stockée 
le long de la faille. La libération brutale de cette énergie stockée permet de rattraper le retard du 
mouvement des plaques. Le déplacement instantané qui en résulte est la cause des séismes. Après la 
secousse principale, il y a des répliques, parfois meurtrières, qui correspondent à des réajustements des 
blocs au voisinage de la faille. 
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

Un séisme est caractérisé par : 
- Son foyer (ou hypocentre) : c’est l’endroit de la faille où commence la rupture et d’où partent 
les ondes sismiques.  
- Son épicentre : point situé à la surface terrestre à la verticale du foyer. 
- Sa magnitude : elle traduit l’énergie libérée par le séisme. L’échelle de magnitude la plus 
connue est celle de Richter. Augmenter la magnitude d’un degré revient à multiplier l’énergie libérée 
par 30. 
- Son intensité : elle traduit la sévérité de la secousse du sol en fonction des effets et dommages 
du séisme en un lieu donné. Ce n'est pas une mesure par des instruments ; l’intensité est évaluée à partir 
de la perception du séisme par la population et des effets du séisme à la surface terrestre (effets sur les 
objets, dégâts aux constructions…). L’échelle d’intensité de référence aujourd’hui en Europe est 
l'échelle EMS 98 (European Macroseismic Scale 1998). L’échelle comporte douze degrés (notés en 
chiffres romains), le premier degré correspondant à un séisme non perceptible, et le douzième à une 
catastrophe généralisée.  
 

3) QUELLES-SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 
Un séisme peut se traduire à la surface terrestre par la dégradation ou la ruine des bâtiments mais peut également provoquer 
des phénomènes induits importants tels que des glissements de terrain, des chutes de blocs, des avalanches ou des tsunamis,... 
 

4) QUELS SONT LES RISQUES DE SÉISME DANS LA COMMUNE ? 

A compléter par la commune sachant que pour chaque commune l’intensité sismique est définie selon 
les 5 zones de couleurs suivantes : 
 

très faible (couleur jaune pâle)  

faible (couleur jaune)  

modéré (couleur orange)  

moyen (couleur rouge)  

fort (couleur violette)  

 

A chaque niveau s’attachent des règles de construction, d’aménagement et d’exploitation. 
 

Niveau de risque de la commune : zone 4 / moyen 



 

 

5) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Écouter la radio 

➢ Respecter les consignes 

Consignes spécifiques au risque sismique : 
AVANT  
➢ Diagnostiquer la résistance aux séismes de votre bâtiment et le renforcer si nécessaire ; 
➢ Repérer les points de coupure du gaz, eau, électricité. 
➢ Fixer les appareils et les meubles lourds. 
➢ Préparer un plan de groupement familial. 
PENDANT 

➢ Rester où l'on est :  
à l'intérieur : se mettre près d'un gros mur ou sous des meubles solides ; s'éloigner des fenêtres ; 
à l'extérieur : ne pas rester sous des fils électriques ou sous ce qui peut s'effondrer (cheminées, ponts, 
corniches, toitures, arbres...); 
en voiture : s'arrêter et ne pas descendre avant la fin des secousses. 
➢ Se protéger la tête avec les bras. 
➢ Ne pas allumer de flamme.  
APRÈS 

➢ Après la première secousse, se méfier des répliques : il peut y avoir d'autres secousses 
importantes.  
➢ Ne pas prendre les ascenseurs pour quitter un immeuble. 
➢ Vérifier l'eau, l'électricité, le gaz : en cas de fuite de gaz ouvrir les fenêtres et les portes, se 
sauver et prévenir les autorités. 
➢ S'éloigner des zones côtières, même longtemps après la fin des secousses, en raison d'éventuels 
tsunamis. 
➢ Si l’on est bloqué sous des décombres, garder son calme et signaler sa présence en frappant sur 
l’objet le plus approprié (table, poutre, canalisation …). 
 

6) LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

Pendant      Après 

      

Abritez-vous sous 
un meuble solide 

Éloignez-vous 
des bâtiments  

N’aller pas chercher 
vos enfants 

à l’école : l’école 
s’occupe d’eux  

Couper 
l'électricité et le 

gaz 

Évacuez le 
bâtiment  

Écouter la radio 
pour connaître  
les consignes à 

suivre  
 

7) OÙ S'INFORMER ? 

➢ Bureau de Recherches Géologiques et Minières (BRGM) 
➢ Bureau Central Sismologique Français (BCSF) 
➢ Le site gouvernemental consacré au plan séisme : http://www.planseisme.fr/ 
➢ Pour en savoir plus sur le risque sismique, consultez le site du ministère de l’écologie : 
http://www.prim.net/packsismique/ 
➢ Le site du bureau central sismologique français : http://www.franceseisme.fr/ 
➢ Le site du Réseau National de Surveillance Sismique : http://renass.unistra.fr/ 
➢ Préfecture http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
➢ Mairies 
➢ Gendarmerie 

➢ Service Départemental d’Incendie et de Secours  

http://www.planseisme.fr/
http://www.prim.net/packsismique/
http://www.franceseisme.fr/


 

 

 

 

4) FEUX DE FORÊTS  
 

1) QU'EST-CE  QU'UN FEU DE FORÊT ? 

Le feu de forêt est un sinistre qui se déclare dans une formation naturelle qui peut être de type forestière 
(forêt de feuillus, de conifères ou mixtes), subforestière (maquis, garrigues ou landes) ou encore de type 
herbacée (prairies, pelouses…). Le terme « feu de forêt » désigne un feu ayant menacé un massif 
forestier d’au moins un hectare d'un seul tenant et qu'une partie au moins des étages arbustifs et/ou 
arborés (parties hautes) est détruite.  
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL? 

Un feu de forêt peut prendre différentes formes selon les caractéristiques de la végétation et les 
conditions climatiques dans lesquelles il se développe. On distingue trois types de feu. Ils peuvent se 
produire simultanément sur une même zone : 
- Les feux de sol brûlent la matière organique contenue dans la litière, l'humus ou les tourbières. Leur 
vitesse de propagation est faible. Ils peuvent également couver en profondeur, ce qui rend plus difficile 
leur extinction complète ; 
- Les feux de surface brûlent les strates basses de la végétation, c'est-à-dire la partie supérieure de la 
litière, la strate herbacée et les ligneux bas. Ils affectent la garrigue ou les landes. Leur propagation peut 
être rapide lorsqu’ils se développent librement et que les conditions de vent ou de relief y sont favorables 
(feux de pente) ; 
- Les feux de cimes brûlent la partie supérieure des arbres (ligneux hauts) et forment une couronne de 
feu. Ils libèrent en général de grandes quantités d'énergie et leur vitesse de propagation est très élevée. 
Ils sont d'autant plus intenses et difficiles à contrôler que le vent est fort et la végétation sèche. 
 

Pour se déclencher et se propager, le feu a besoin des trois conditions suivantes : 
- un combustible (végétation) : le risque de feu est plus lié à l’état de la forêt (sécheresse, disposition 
des différentes strates, état d’entretien, densité, relief, teneur en eau...) qu’à l’essence forestière elle-
même (chênes, conifères...), 
- un apport d’oxygène : le vent qui active la combustion et favorise la dispersion d’éléments 
incandescents lors d’un incendie, 
- une source de mise à feu (flamme, étincelle, foudre, brandon…) : très souvent l’homme est à l’origine 
des feux de forêt par imprudence (travaux agricoles et forestiers, mégots, barbecues, dépôts d’ordures), 
accident ou malveillance. 
 

Les conditions climatiques, température et humidité de l’air, vitesse du vent, ensoleillement, historique 
des précipitations, teneur en eau des sols, influencent fortement la capacité d’inflammation et la 
propagation du feu. Ainsi, une température élevée, un vent violent et un déficit hydrique de la végétation 
sont très favorables à l’éclosion et la propagation de l’incendie. Enfin, la topographie (pente, 
orientation…) peut encore accentuer les choses. Il faut également noter que la foudre est à l’origine de 
4 % à 7 % des départs de feux. 
 

3) QUELLES-SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

Très coûteux en termes d'impact humain, économique, matériel et environnemental. Les atteintes aux 
hommes concernent principalement les sapeurs-pompiers et plus rarement la population. La destruction 
d'habitations, de zones d'activités économiques et industrielles, ainsi que des réseaux de communication, 
induit généralement un coût important et des pertes d'exploitation. 
 

L'impact environnemental d'un feu est également considérable en termes de biodiversité (faune et flore 
habituelles des zones boisées) et a des répercutions en termes de pollution de l’air. Aux conséquences 
immédiates viennent s'ajouter des conséquences à plus long terme, notamment concernant la 
reconstitution des biotopes, la perte de qualité des sols et le risque important d'érosion, consécutif à 
l'augmentation du ruissellement sur un sol dénudé. 



 

 

4) QUELS SONT LES RISQUES DANS LA COMMUNE ? 

La commune est exposée aux feux de forêt et en particulier aux feux de sol et feux de surface ; ces feux 
peuvent être d’origine naturelle (foudre) ou d’origine humaine (pratique de l’écobuage sauvage). 
 

Éléments historiques sur les feux de forêt dans la commune :  Néant - pas d’antécédents connus 
 



 

 

5) CARTOGRAPHIE DU RISQUE SUR LA COMMUNE (ALEAS + ENJEUX)  
 

Forêts publiques 
 

 

 

Source :https://www.geoportail.gouv.fr/carte  
  

https://www.geoportail.gouv.fr/carte


 

 

Carte forestière  

 



 

 

6) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 

Mesures : obligation de dépôt de déclaration d'écobuage écrite en mairie ; Certaines communes sont 
dotées d'une commission locale d'écobuage qui élabore chaque année la « carte de planification des 
écobuages ». Transmission de la déclaration au Service Départemental d'Incendie et de Secours, à la 
brigade de gendarmerie du secteur et à la section locale de l'Office National des Forêts. Interdiction 
d'allumer un feu dans la zone à risque, durant toute l'année. 
 

Un plan départemental de protection des forêts contre les incendies élaborés en application du décret 
d’application de la loi d’orientation sur la forêt n°2001-602 du 9 septembre 2001 a été approuvé par 
arrêté préfectoral du 26 juin 2019. 
Deux autres arrêtés préfectoraux, signés le 25 septembre 2006, réglementent respectivement : 
- l’emploi du feu, c’est-à-dire la pratique des feux de végétaux, feux de camp, barbecues, etc., dans les 
zones boisées et à leur proximité ainsi que le brûlage des végétaux sur pieds, dit « écobuage », 
- le débroussaillement, dont l’objectif est de diminuer l’intensité et de limiter la propagation des 
incendies par la réduction des combustibles végétaux. 
Ces documents sont accessibles sur le site internet de la préfecture à l’adresse suivante :  
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-etdeveloppement-
rural/Foret/Prevention-des-incendies-de-foret  
 

7) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Écouter la radio 

➢ Respecter les consignes 

Consignes spécifiques au risque feux de forêts : 
AVANT 

➢ Repérer les chemins d'évacuation, les abris, 
➢ Prévoir les moyens de lutte (points d'eau, matériels), 
➢ Entretenir les chemins d’accès pour permettre la circulation des véhicules des sapeurs-pompiers, 
➢ Débroussailler autour de la maison, espacer et élaguer les arbres, maintenir les feuillages à plus 
de 3 mètres de l’habitation, nettoyer les gouttières, éviter de planter des espèces très inflammables 
(cyprès), 
➢ Vérifier l'état des fermetures, portes et volets, la toiture.  
PENDANT 

Si vous êtes témoin d'un départ de feu :  
➢ Informer les pompiers au18 (112 par téléphone portable) le plus vite et le plus précisément 
possible, 
➢ Attaquer le feu, si possible, 
➢ Dans la nature, s'éloigner dos au vent  
➢ Rentrer dans le bâtiment le plus proche 

➢ Respirer à travers un linge humide 

➢ Suivre les instructions des sapeurs-pompiers 

À pied, rechercher un écran (rocher, mur...), 
Si vous êtes en voiture :  
➢ Ne pas sortir si vous êtes surpris par un front de flamme, 
➢ Gagner si possible une clairière ou s’arrêter sur la route dans une zone dégagée, allumer les 
phares (pour être facilement repéré). 
Une maison bien protégée est le meilleur abri :  
➢ Ouvrir le portail de son terrain pour faciliter l’accès aux sapeurs-pompiers, 
➢ Fermer et arroser volets, portes et fenêtres, 
➢ Occulter les aérations avec des linges humides, 
➢ Rentrer les tuyaux d'arrosage pour les protéger et pouvoir les réutiliser après, 
➢ Se tenir informé de la propagation du feu, 
➢ Se préparer à une éventuelle évacuation : n’emporter que le strict nécessaire (kit d’urgence) afin 
de quitter les lieux dans les délais les plus brefs. 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-etdeveloppement-rural/Foret/Prevention-des-incendies-de-foret
http://www.haute-garonne.gouv.fr/Politiques-publiques/Agriculture-elevage-foret-etdeveloppement-rural/Foret/Prevention-des-incendies-de-foret


 

 

Si le feu de forêt est proche de votre habitation : 
➢ N’évacuer que sur ordre des autorités 

➢ Fermer les bouteilles de gaz situées à l’extérieur et les éloigner si possible du bâtiment 
➢ Ouvrir le portail de votre terrain pour faciliter l’accès aux sapeurs-pompiers 

➢ Fermer les volets, les portes et les fenêtres 

➢ Arroser le bâtiment (volets, portes, fenêtres) tant que le feu n’est pas là, puis rentrer les tuyaux 
d’arrosage (ils seront utiles après) 
➢ Boucher avec des chiffons mouillés toutes les entrées d’air (aérations, cheminée…) 

➢ S’habiller avec des vêtements de coton épais couvrant toutes les parties du corps (avoir à portée 
de main des gants en cuir, une casquette, des lunettes enveloppantes, un foulard et des chaussures 
montantes). Ne surtout pas utiliser des tissus synthétiques. 
APRÈS 

➢ Sortir protégé  
➢ Éteindre les foyers résiduels 

➢ Inspecter son habitation, en recherchant et surveillant les braises (sous les tuiles ou dans les orifices d’aération) 
 

8) OÙ S'INFORMER ? 

- Préfecture http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
- Mairies 
- Service Départemental d’Incendie et de Secours 
- DDT 

- Office National des Forêts 
 

  



 

 

 

 

 

5) RISQUES MÉTÉOROLOGIQUES 
 

1) QU’EST-CE QUE LES RISQUES MÉTÉOROLOGIQUES ? 

Les phénomènes météorologiques peuvent entraîner des dangers pour la population. Toutes les 
communes sont potentiellement exposées aux risques météorologiques. Ces risques ont une intensité et 
une fréquence variables. 
 

2) LES DIFFÉRENTS TYPES DE PHÉNOMÈNES MÉTÉOROLOGIQUES ? 

Les phénomènes météorologiques sont les suivants : 
➢ Vent violent 
➢ Orages 
➢ Pluie-inondation 

➢ Inondation 

➢ Vagues-submersion 

➢ Grand froid 

➢ Canicule 

➢ Avalanche 

➢ Neige-verglas 

 

3) QUELS SONT LES RISQUES DANS LA COMMUNE ? 

La commune de CAZAUX LAYRISSE est soumise aux risques météorologiques suivants : 
 

➢ Vent violent 
➢ Orages 
➢ Pluie-inondation 

➢ Inondation 

➢ Grand froid 

➢ Canicule 

➢ Neige-verglas 

 

Un tableau détaillé pour chacun de ces risques figure ci-après. 
 

4) LE DISPOSITIF DE VIGILANCE MÉTÉOROLOGIQUE : 
La Vigilance météorologique est conçue pour informer la population et les pouvoirs publics en cas de 
phénomènes météorologiques dangereux en métropole. Elle vise à attirer l'attention de tous sur les 
dangers potentiels d'une situation météorologique et à faire connaître les précautions pour se protéger. 
La Vigilance est également destinée aux services de la sécurité civile et aux autorités sanitaires qui 
peuvent ainsi alerter et mobiliser respectivement les équipes d'intervention et les professionnels et 
structures de santé. 
Une carte de France 

La Vigilance météorologique est composée d'une carte de la France métropolitaine actualisée au moins 
deux fois par jour à 6h et 16h. Elle signale si un danger menace un ou plusieurs départements dans les 
prochaines 24 heures. 



 

 

 

 

Quatre 

couleurs pour quatre niveaux de vigilanceChaque département est coloré en vert, jaune, orange ou rouge, 
selon la situation météorologique et le niveau de vigilance nécessaire. Si un changement notable 
intervient, la carte peut être réactualisée à tout moment. 
En cas de phénomène dangereux de forte intensité, la zone concernée apparaît en orange. En cas de 
phénomène très dangereux d'intensité exceptionnelle, la zone concernée apparaît cette fois en rouge. 
En vigilance orange ou rouge, un pictogramme précise sur la carte le type de phénomène prévu. 
Depuis décembre 2014, Météo-France fournit également une information sur les phénomènes concernés 
par une vigilance de niveau jaune. 
Vert : Pas de vigilance particulière. 
Jaune : Soyez attentifs ; si vous pratiquez des activités sensibles au risque météorologique ou à 
proximité d'un rivage ou d'un cours d'eau; des phénomènes habituels dans la région mais 
occasionnellement et localement dangereux (ex. mistral, orage d’été, montée des eaux, fortes vagues 
submergeant le littoral ) sont en effet prévus ; tenez-vous au courant de l’évolution de la situation. 
Orange : Soyez très vigilant ; des phénomènes dangereux sont prévus ; tenez-vous au courant de 
l’évolution de la situation et suivez les conseils  de sécurité émis par les pouvoirs publics. 
Rouge : Une vigilance absolue s'impose ; des phénomènes dangereux d’intensité exceptionnelle sont 
prévus ; tenez-vous régulièrement au courant de l’évolution de la situation et respectez impérativement 
les consignes de sécurité émises par les pouvoirs publics. 
 

Des bulletins de vigilance 

En vigilance orange ou rouge, la carte est accompagnée de bulletins de vigilance, actualisés aussi 
souvent que nécessaire. Ils précisent l'évolution du phénomène, sa trajectoire, son intensité et sa fin, 
ainsi que les conséquences possibles de ce phénomène et les conseils de comportement définis par les 
pouvoirs publics. 
Pour accéder aux bulletins de vigilance, il suffit de cliquer sur le département concerné. 
 

Où trouver la carte de vigilance ? 

La carte et les bulletins de vigilance sont consultables en permanence sur le site : 
http://vigilance.meteofrance.fr. 
En situation orange ou rouge, les services téléphoniques de Météo-France reprennent l'information. Les 
médias reçoivent également ces éléments et peuvent communiquer une information spéciale en cas de 
danger.    

 

L’alerte des communes et des services et l’information de la population : 
Dès que la vigilance pour un phénomène météorologique atteint le niveau orange, la préfecture alerte 
l’ensemble des communes du département ainsi que les principaux services et opérateurs concernés. 
La vigilance est également diffusée au public via un communiqué de presse dès le niveau orange. 



 

 

 

5) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

A chaque risque météorologique, sont associées des conséquences possibles et des conseils 
comportement (cf. fiches risques ci-après). 
 

6) OÙ S’INFORMER ? 

➢ Site Internet de vigilance météorologique : http://vigilance.meteofrance.fr/ 
➢ Mairies  
➢ Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
➢ DREAL - Service de prévision des crues 
➢ DDT 

➢ Service Départemental d’Incendie et de Secours 
➢ Gendarmerie 

 

http://vigilance.meteofrance.com/
http://vigilance.meteofrance.com/
http://vigilance.meteofrance.com/
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Risques Météorologiques 

 

 Vent violent Orages Neige-Verglas Canicule Grand froid Pluie Inondation Inondation 

D
éf

in
it

io
n

s 

Le vent est un 
déplacement de l'air 
représenté par une 
direction (celle d'où 
vient le vent) et une 
vitesse. Un vent est 
estimé violent donc 
dangereux lorsque sa 
vitesse atteint 80 km/h 
en vent moyen et 100 
km/h en rafale à 
l'intérieur des terres. 
Les vents forts ont 
plusieurs origines : les 
tempêtes, les orages, 
les trombes et 
tornades, les 
phénomènes 
cycloniques... 

Un orage est un 
phénomène 
atmosphérique 
caractérisé par un éclair 
et un coup de tonnerre. Il 
est toujours lié à la 
présence d'un nuage de 
type cumulonimbus et 
est souvent accompagné 
par un ensemble de 
phénomènes violents : 
rafales de vent, pluies 
intenses, parfois grêle, 
trombe et tornade. La 
foudre (décharge 
électrique) est le nom 
donné à un éclair 
lorsqu'il touche le sol. 

La neige est une précipitation 
solide qui tombe d'un nuage 
et atteint le sol lorsque la 
température de l'air est 
négative ou voisine de 0°C.   
Le verglas est lié à une 
précipitation : c'est un dépôt 
de glace compacte provenant 
d'une pluie ou bruine qui se 
congèle en entrant en contact 
avec le sol. 

Le mot "canicule" 
désigne un épisode de 
températures élevées, 
de jour comme de nuit, 
sur une période 
prolongée. 
En France, la période 
des fortes chaleurs 
s'étend généralement du 
15 juillet au 15 août, 
parfois depuis la fin 
juin. En dehors de cette 
période, les nuits sont 
alors suffisamment 
longues pour que la 
température baisse bien 
avant l'aube. 
 

C'est un épisode de temps 
froid caractérisé par sa 
persistance, son intensité et 
son étendue géographique. 
L'épisode dure au moins 
deux jours. Les 
températures atteignent des 
valeurs nettement 
inférieures aux normales 
saisonnières de la région 
concernée, les plus basses 
de l'hiver surviennent 
habituellement en janvier. 

Les pluies intenses 
apportent sur une courte 
durée une quantité d’eau 
très importante. Cette 
quantité peut égaler 
celle reçue 
habituellement en un 
mois (normale 
mensuelle) ou en 
plusieurs mois. Dans le 
Sud de la France, les 
cumuls observés 
peuvent dépasser 500 
mm (1 mm = 1litre/m2) 
en 24 heures, voir 100 
mm en une heure. 
Les pluies en ruisselant 
et se concentrant dans 
les cours d’eau peuvent 
causer des inondations. 

Voir fiche 
« inondation » 

D
an

g
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s 

toitures et cheminées 
endommagées, arbres 
arrachés, chutes de 
branches, chute de 
grue, arrachage de 
chapiteaux, circulation 
routière perturbée, 
véhicules déportés sur 
les routes, coupures 
d'électricité et de 
téléphone, 
fonctionnement des 
infrastructures des 

La foudre peut tuer un 
homme ou un animal, 
calciner un arbre ou 
causer des incendies.  
Crues-éclairs, 
inondations de caves et 
points bas. 
Destruction de cultures. 
Dégâts importants sur 
l'habitat léger et les 
installations provisoires. 
Feux en forêt suite à des 
impacts de foudre. 

Perturbation des circulations 
routière, aérienne et 
ferroviaire. Formation de 
plaques de glace. Sous le 
poids de la neige les toitures 
ou les serres peuvent 
s'effondrer et les branches 
d'arbres rompre. Dégâts sur 
les  réseaux de distribution  
d'électricité et de téléphone. 
 

Danger pour la santé 
des personnes :risque 
de déshydratation, 
aggravation de maladie 
chronique ou coup de 
chaleur notamment 
pour les personnes 
fragiles (personnes 
âgées, les malades, les 
nourrissons, etc.) et 
pour les personnes en 
bonne santé (les sportifs 
et travailleurs manuels 

Danger pour la santé des 
personnes : diminution des 
capacités de résistance de 
l'organisme, aggravation 
des pathologies, ...Les 
risques  sont accrus pour 
toutes les personnes 
fragiles (personnes âgées, 
nourrissons, convalescents) 
ou atteintes de maladies 
respiratoires ou cardiaques. 
Les personnes en bonne 
santé peuvent également 

Danger pour les 
populations installées 
dans la zone 
(constructions, 
équipements et 
activités), noyades 
glissements de terrain, 
ruptures de digues, 
grêle, débordements de 
ruisseaux et fossés, 
circulations routière et 
ferroviaire perturbées, 
coupures d’électricité, ... 

Danger pour les 
populations installées 
dans la zone 
(constructions, 
équipements et 
activités), noyades 
glissements de terrain, 
ruptures de digues, 
grêle, débordements de 
ruisseaux et fossés, 
circulations routière et 
ferroviaire perturbées, 
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stations de ski  
perturbé. 

exposés à la 
chaleur, …). Le coup de 
chaleur (ou 
hyperthermie) survient 
lorsque le corps n'arrive 
plus à contrôler sa 
température qui 
augmente alors 
rapidement. 

éprouver les conséquences 
du froid, hypothermie,  
engelures,... 

coupures 
d’électricité, .. 
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Limitez vos 
déplacements. Limitez 
votre vitesse sur route 
et autoroute, en 
particulier si vous 
conduisez un véhicule 
ou attelage sensible 
aux effets du vent. 
Ne vous promenez pas 
en forêt et sur le 
littoral. 
En ville, soyez 
vigilants face aux 
chutes possibles 
d’objets divers. 
N’intervenez pas sur 
les toitures et ne 
touchez en aucun cas à 
des fils électriques 
tombés au sol. 
Rangez ou fixez les 
objets sensibles aux 
effets du vent ou 
susceptibles d’être 
endommagés. 
Installez 
impérativement les 
groupes électrogènes à 

A l'approche d'un orage, 
prenez les précautions 
d'usage pour mettre à 
l'abri les objets sensibles 
au vent.  
Ne vous abritez pas sous 
les arbres.  
Evitez les promenades 
en forêts et les sorties en 
montagne.  
Evitez d'utiliser le 
téléphone et les appareils 
électriques.  
Signalez sans attendre 
les départs de feux dont 
vous pourriez être 
témoins. 

Soyez prudents et vigilants si 
vous devez absolument vous 
déplacer.  
Privilégiez les transports en 
commun.  
Renseignez-vous sur les 
conditions de circulation 
auprès du  
centre régional d'information 
et de circulation routière 
(CRICR).  
Préparez votre déplacement et 
votre itinéraire.  
Respectez les restrictions de 
circulation et déviations 
mises en  
place.  
Facilitez le passage des 
engins de dégagement des 
routes et  
autoroutes, en particulier en 
stationnant votre véhicule en 
dehors des voies de 
circulation.  
Protégez-vous des chutes et 
protégez les autres en 
dégageant la neige et en 
salant les trottoirs devant 
votre domicile, tout en évitant 

En cas de malaise ou de 
troubles du 
comportement, appelez 
un médecin. 
Si vous avez besoin 
d’aide appelez la 
mairie.  
Si vous avez des 
personnes âgées, 
souffrant de maladies 
chroniques ou isolées 
dans votre entourage, 
prenez de leurs 
nouvelles ou rendez 
leur visite deux fois par 
jour.  Accompagnez les 
dans un endroit frais.  
Pendant la journée, 
fermez volets, rideaux 
et fenêtres. Aérez la 
nuit 
Utilisez ventilateur 
et/ou climatisation si 
vous en disposez. Sinon 
essayez de vous rendre 
dans un dans un endroit 
frais ou climatisé 
(grandes surfaces, 

Evitez les expositions 
prolongées au froid et au 
vent , évitez  
les sorties le soir et la nuit.  
Protégez-vous des courants 
d'air et des chocs 
thermiques  
brusques.  
Habillez-vous chaudement, 
de plusieurs couches de  
vêtements, avec une 
couche extérieure 
imperméable au vent  
et à l'eau, couvrez-vous la 
tête et les mains ; ne gardez 
pas de  
vêtements humides.  
De retour à l'intérieur, 
alimentez-vous 
convenablement et  
prenez une boisson chaude, 
pas de boisson alcoolisée.  
Attention aux moyens 
utilisés pour vous chauffer : 
les chauffages d'appoint ne 
doivent pas fonctionner en 
continu ; ne jamais utiliser 
des cuisinières, braséros, 
etc. pour se chauffer. Ne 

Renseignez-vous avant d'entreprendre vos 
déplacements et soyez très prudents.  
Respectez, en particulier, les déviations mises en 
place. 
Dans les zones habituellement inondables, 
mettez en sécurité vos biens susceptibles d'être 
endommagés et surveillez la montée des eaux. 
Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en 
voiture, sur une voie immergée. 
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l’extérieur des 
bâtiments. 

d'obstruer les regards 
d'écoulement des eaux.  
Ne touchez en aucun cas à 
des fils électriques tombés au 
sol. 
Installez impérativement les 
groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
N’utilisez pas pour vous 
chauffer : 
- des appareils non destinés à 
cet usage : cuisinière, 
brasero ; etc. 
- les chauffages d’appoint à 
combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent 
fonctionner que par 
intermittence 

 

cinémas…) deux à trois 
heures par jour. 
Mouillez vous le corps 
plusieurs fois par jour à 
l’aide d’un brumisateur, 
d’un gant de toilette ou 
en prenant des douches 
ou des bains. 
Buvez beaucoup d’eau 
plusieurs fois par jour si 
vous êtes un adulte ou 
un enfant, et environ 
1.5L d’eau par jour si 
vous êtes une personne 
âgée et mangez 
normalement. 
Continuez à manger 
normalement. 
Ne sortez pas aux 
heures les plus chaudes 
(11h-21h).  
Si vous devez sortir 
portez un chapeau et 
des vêtements légers 
Limitez vos activités 
physiques. 

bouchez pas les entrées 
d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre 
logement quelques minutes 
même en hiver.  
Evitez les efforts brusques.  
Si vous devez prendre la 
route, informez-vous de 
l'état des  
routes. En cas de neige ou 
au verglas, ne prenez votre  
véhicule qu'en cas 
d'obligation forte. En tout 
cas, emmenez  
des boissons chaudes 
(thermos), des vêtements 
chauds et  
des couvertures, vos 
médicaments habituels, 
votre téléphone  
portable chargé.  
Pour les personnes 
sensibles ou fragilisées : 
restez en  
contact avec votre 
médecin, évitez un 
isolement prolongé.  
Si vous remarquez une 
personne sans abri ou en 
difficulté,  
prévenez le " 115 ". 
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e Limitez vos 
déplacements. Limitez 
votre vitesse sur route 
et autoroute, en 
particulier si vous 
conduisez un véhicule 

A l'approche d'un orage, 
prenez les précautions 
d'usage pour mettre à 
l'abri les objets sensibles 
au vent.  
Ne vous abritez pas sous 
les arbres.  

Dans la mesure du possible  
Restez chez vous.  
N'entreprenez aucun 
déplacement autres que ceux 
absolument indispensables.  
Mettez-vous à l'écoute de vos 
stations de radio locales.  

En cas de malaise ou de 
troubles du 
comportement, appelez 
un médecin.  
Si vous avez besoin 
d'aide appelez la mairie.  

Pour les personnes 
sensibles ou fragilisées : ne 
sortez qu'en  
cas de force majeure, évitez 
un isolement prolongé, 
restez en  

Dans la mesure du possible 

restez chez vous ou évitez tout déplacement dans 
les départements concernés. 
S’il vous est absolument indispensable de vous 
déplacer, soyez très prudents. Respectez, en 
particulier, les déviations mises en place. 
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ou attelage sensible 
aux effets du vent.  
Ne vous promenez pas 
en forêt et sur le 
littoral. 
En ville, soyez 
vigilants face aux 
chutes possibles 
d’objets divers. 
N’intervenez pas sur 
les toitures et ne 
touchez en aucun cas à 
des fils électriques 
tombés au sol. 
Rangez ou fixez les 
objets sensibles aux 
effets du vent ou 
susceptibles d’être 
endommagés. 
Installez 
impérativement les 
groupes électrogènes à 
l’extérieur des 
bâtiments. 

Evitez les promenades 
en forêts et les sorties en 
montagne.  
Evitez d'utiliser le 
téléphone et les appareils 
électriques.  
Signalez sans attendre 
les départs de feux dont 
vous pourriez être 
témoins.  

En cas d'obligation de 
déplacement  
Renseignez vous auprès du 
CRICR.  
Signalez votre départ et votre 
lieu de destination à vos 
proches.  
Munissez vous d'équipements 
spéciaux.  
Respectez scrupuleusement 
les déviations et les consignes 
de circulation.  
Prévoyez un équipement 
minimum au cas où vous 
seriez obligés d'attendre 
plusieurs heures sur la route à 
bord de votre véhicule. 
Ne quittez celui-ci sous aucun 
prétexte autre que sur 
sollicitation des sauveteurs.  
Pour protéger votre intégrité 
et votre environnement 
proche  
Protégez-vous des chutes et 
protégez les autres en 
dégageant la neige et en 
salant les trottoirs devant 
votre domicile,  
tout en évitant d'obstruer les 
regards d'écoulement des 
eaux.  
Ne touchez en aucun cas à 
des fils électriques tombés au 
sol.  
Protégez vos canalisations 
d'eau contre le gel.  
Prévoyez des moyens 
d'éclairage de secours et 

Si vous avez des 
personnes âgées, 
souffrant de maladies 
chroniques ou isolées 
dans votre entourage, 
prenez de leurs 
nouvelles ou rendez 
leur visite deux fois par 
jour.  
Accompagnez les dans 
un endroit frais.  
Pendant la journée, 
fermez volets, rideaux 
et fenêtres. Aérez la 
nuit. 
Utilisez ventilateur 
et/ou climatisation si 
vous en disposez.  
Sinon essayez de vous 
rendre dans un dans un 
endroit frais ou 
climatisé (grandes 
surfaces, cinémas…) 
trois heures par jour.  
Mouillez vous le corps 
plusieurs fois par jour à 
l'aide d'un brumisateur, 
d'un gant de toilette ou 
en prenant des douches 
ou des bains.  
Buvez au moins 1,5 
litre d'eau par jour, 
même sans soif. 
Continuez à manger 
normalement.  
Ne sortez pas aux 
heures les plus chaudes.  

contact avec votre 
médecin. 
Pour tous demeurez actifs, 
évitez les sorties surtout le 
soir, la  
nuit et en début de matinée. 
Habillez-vous chaudement, 
de plusieurs couches de  
vêtements, avec une 
couche extérieure 
imperméable au vent  
et à l'eau, couvrez-vous la 
tête et les mains ; ne gardez 
pas de  
vêtements humides.  
De retour à l'intérieur 
assurez vous un repos 
prolongé, avec  
douche ou bain chaud, 
alimentez-vous 
convenablement,  
prenez une boisson chaude, 
pas de boisson alcoolisée.  
Attention aux moyens 
utilisés pour vous chauffer : 
les chauffages d'appoint ne 
doivent pas fonctionner en 
continu ; ne jamais utiliser 
des cuisinières, braséros, 
etc. pour se chauffer. Ne 
bouchez pas les entrées 
d'air de votre logement. 
Par ailleurs, aérez votre 
logement quelques minutes 
même en hiver.  
Evitez les efforts brusques.  
Si vous devez prendre la 
route , informez-vous de 

Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en 
voiture, sur une voie  immergée. 
Signalez votre départ et votre destination à vos 
proches. 
Dans les zones inondables, prenez d’ores et déjà, 
toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde 
de vos biens face à la montée des eaux, même 
dans les zones rarement touchées par les 
inondations. Prévoyez des moyens d’éclairage de 
secours et faites une réserve d’eau potable. 
Facilitez le travail des sauveteurs qui vous 
proposent une évacuation et soyez attentifs à 
leurs conseils. N’entreprenez aucun déplacement 
avec une embarcation sans avoir pris toutes les 
mesures de sécurité. 

Dans la mesure du possible, restez chez vous ou 
évitez tout déplacement dans les départements 
concernés. 
S’il vous est absolument indispensable de vous 
déplacer, soyez très prudents. Respectez, en 
particulier, les déviations mises en place. 
Ne vous engagez en aucun cas, à pied ou en 
voiture, sur une voie  immergée. 
Signalez votre départ et votre destination à vos 
proches. 
Dans les zones inondables, prenez d’ores et déjà, 
toutes les précautions nécessaires à la sauvegarde 
de vos biens face à la montée des eaux, même 
dans les zones rarement touchées par les 
inondations. Prévoyez des moyens d’éclairage de 
secours et faites une réserve d’eau potable. 
Facilitez le travail des sauveteurs qui vous 
proposent une évacuation et soyez attentifs à 
leurs conseils. N’entreprenez aucun déplacement 
avec une embarcation sans avoir pris toutes les 
mesures de sécurité. 
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faites une  
réserve d'eau potable.  
Si vous utilisez un dispositif 
d'assistance médicale 
(respiratoire ou autre) 
alimenté par électricité, 
prenez vos précautions  
en contactant l'organisme qui 
en assure la gestion. 
Installez impérativement les 
groupes électrogènes à 
l’extérieur des bâtiments. 
N’utilisez pas pour vous 
chauffer : 
- des appareils non destinés à 
cet usage : cuisinière, 
brasero ; etc. 
- les chauffages d’appoint à 
combustion en continu.  
Ces appareils ne doivent 
fonctionner que par 
intermittence.  

Si vous devez sortir 
portez un chapeau et 
des vêtements légers.  
Limitez vos activités 
physiques.  

l'état des  
routes. Si le froid est 
associé à la neige ou au 
verglas, ne  
prenez votre véhicule qu'en 
cas d'obligation forte. En 
tout cas,  
prévoyez des boissons 
chaudes (thermos), des 
vêtements  
chauds et des couvertures, 
vos médicaments habituels, 
votre  
téléphone portable chargé.  
Si vous remarquez une 
personne sans abri ou en 
difficulté,  
prévenez le " 115 ".  
Restez en contact avec les 
personnes sensibles de 
votre  
entourage.  
 

 

 



 

 

 

 

 

6) LE RISQUE RUPTURE DE BARRAGE 
 

1) QU'EST-CE QU'UN BARRAGE? 

Un barrage est un ouvrage artificiel ou naturel (résultant de l'accumulation de matériaux à la suite de 
mouvements de terrain), établi le plus souvent en travers du lit d'un cours d'eau11, retenant ou pouvant 
retenir de l'eau. Les barrages ont plusieurs fonctions qui peuvent s'associer : la régulation de cours 
d'eau (écrêteur de crue en période de crue, maintien d'un niveau minimum des eaux en période de 
sécheresse), l'irrigation des cultures, l'alimentation en eau des villes, la production d'énergie 
électrique, la retenue de rejets de mines ou de chantiers, le tourisme et les loisirs, la lutte contre les 
incendies… 

 

On distingue deux types de barrages selon leur principe de stabilité : 
- le barrage poids, résistant à la poussée de l'eau par son seul poids. De profil triangulaire, il peut être 
en remblais (matériaux meubles ou semi-rigides) ou en béton ;  
- le barrage voûte dans lequel la plus grande partie de la poussée de l'eau est reportée sur les rives par 
des effets d'arc. De courbure convexe tournée vers l'amont, il est constitué exclusivement de béton. Un 
barrage béton est découpé en plusieurs tranches verticales, appelées plots. 
 

Le décret 2007-1735 du 11 décembre 2007 codifié (art R214-112 du code de l’environnement) relatif à 
la sécurité des ouvrages hydrauliques a classifié les barrages de retenue et ouvrages assimilés, 
notamment les digues de canaux, en 4 catégories en fonction de la hauteur de l’ouvrage et du volume 
d’eau retenue : 
Classe A = Hauteur ≥ 20 m 

Classe B = Hauteur ≥ 10 m et (Hauteur)2 x √Volume ≥ 200 

Classe C = Hauteur ≥ 5 m et (Hauteur)2 x √Volume ≥ 20 

Classe D = Hauteur ≥ 2 m 

 

2) QUELLES PEUVENT ÊTRE LES CAUSES DE RUPTURE ? 

Le phénomène de rupture de barrage correspond à une destruction partielle ou totale d'un barrage. 
Les causes de rupture peuvent être diverses : 
- techniques : défaut de fonctionnement des vannes permettant l'évacuation des eaux, vices de 
conception, de construction ou de matériaux, vieillissement des installations ; 
- naturelles : séismes, crues exceptionnelles, glissements de terrain (soit de l'ouvrage lui-même, soit 
des terrains entourant la retenue et provoquant un déversement sur le barrage) ; 
- humaines : insuffisance des études préalables et du contrôle d'exécution, erreurs d'exploitation, de 
surveillance et d'entretien, malveillance. 
 

Le phénomène de rupture de barrage dépend des caractéristiques propres du barrage. Ainsi, la rupture 
peut être : 
- progressive dans le cas des barrages en remblais, par érosion régressive, suite à une submersion de 
l'ouvrage ou à une fuite à travers celui-ci (phénomène de « renard ») ; 
- brutale dans le cas des barrages en béton, par renversement ou par glissement d'un ou plusieurs 
plots. 
 

Une rupture de barrage entraîne la formation d'une onde de submersion se traduisant par une élévation 
brutale du niveau de l'eau à l'aval. 
 

 

 

1  1 Actuellement les digues de canaux sont considérées par l’article R214-112 du code de 

l’environnement comme des ouvrages assimilés au barrage. 



 

 

 

3) QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

D’une façon générale les conséquences sont de trois ordres : humaines, économiques et 
environnementales. L'onde de submersion ainsi que l'inondation et les matériaux transportés, issus du 
barrage et de l'érosion intense de la vallée, peuvent occasionner des dommages considérables : 
➢ sur les hommes : noyade, ensevelissement, personnes blessées, isolées ou déplacées ; 
➢ sur les biens : destructions et détériorations aux habitations, au patrimoine, aux entreprises, aux 
ouvrages (ponts, routes, etc.), aux réseaux d’eau, téléphonique et électrique, au bétail, aux cultures ; 
paralysie des services publics, etc. ; 
➢ sur l'environnement : endommagement, destruction de la flore et de la faune, disparition du 
sol cultivable, pollutions diverses, dépôts de déchets, boues, débris, etc., voire accidents technologiques, 
dus à l'implantation d'industries dans la vallée (déchets toxiques, explosions par réaction avec l'eau, 
etc.). 
 

4) QUELS SONT LES RISQUES DANS LA COMMUNE ? 

La commune est exposée au risque rupture du barrage du Portillon 

 

Temps d’arrivée du front d’onde et sur la commune : environ 50 minutes 
 

Éléments historiques sur le risque rupture de barrage sur la commune :  NEANT  
 

5) CARTOGRAPHIE DU RISQUE SUR LA COMMUNE (ALEAS + ENJEUX) 
 



 

 

 

6) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 

Déclinaison à l’échelle communale des actions d’alerte, de sauvegarde et de secours sur la base des 
consignes écrites (élaborées par l’exploitant) ou des plans particuliers d’intervention pour les grands 
barrages (élaborés par le préfet)... 
 

7) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?  
Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Ecouter la radio 

➢ Respecter les consignes 
Consignes spécifiques au risque rupture de barrage : 
AVANT  
➢ Connaître le système spécifique d'alerte pour la « zone de proximité immédiate » : il s'agit 
d'une corne de brume émettant un signal intermittent pendant au moins 2 min, avec des émissions de 2 
s séparées d'interruptions de 3 s. 
➢ Connaître les points hauts sur lesquels se réfugier (collines, étages élevés des immeubles 
résistants), les moyens et itinéraires d'évacuation (voir le PPI). 
 

PENDANT  
➢ Évacuer et gagner le plus rapidement possible les points hauts les plus proches cités dans le 
PPI ou, à défaut, les étages supérieurs d'un immeuble élevé et solide. 



 

 

➢ Ne pas prendre l'ascenseur. 
➢ Ne pas revenir sur ses pas. 
APRÈS  
➢ Aérer et désinfecter les pièces. 
➢ Ne rétablir l'électricité que sur une installation sèche. 
➢ Chauffer dès que possible. 
 

LES REFLEXES QUI SAUVENT 

 
 

  
  

Gagnez 
immédiatement 

les hauteurs  

Montez 
immédiatement à 

pied  dans les étages  

Écoutez la radio  
pour connaître les  
consignes à suivre 

N'allez pas chercher 
vos enfants à 

l'école : 
l'école s'occupe 

d'eux 

Ne téléphonez pas :  
libérez les lignes  
pour les secours 

 
8) OÙ S'INFORMER? 

➢ Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
➢ Service Départemental d’Incendie et de Secours 
➢ DREAL 

➢ DDT 

➢ Brigade de Gendarmerie du secteur 
➢ Mairie 

➢ Site du ministère de l’écologie : http://www.prim.net/  
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7) LE RISQUE TRANSPORT DE MATIÈRES DANGEREUSES (TMD) 
(par route/rail et/ou canalisation) 

 

1) QU'EST-CE QUE LE RISQUE TMD ? 

Le risque transport de marchandises dangereuses, ou risque TMD, est consécutif à un accident se 
produisant lors du transport de ces marchandises par voie routière, ferroviaire, fluviale ou canalisation. 
Il est à noter que le risque lié aux canalisations est un risque fixe (à rapprocher des risques liés aux 
installations classées) alors que celui lié aux transports modaux (routiers, ferroviaires et fluviaux) est un 
risque mobile par nature et couvert par un régime réglementaire totalement différent. 
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

On peut observer trois types d'effets, qui peuvent êtres associés : 
- une explosion peut être provoquée par un choc avec production d'étincelles (notamment pour les 
citernes de gaz inflammables), par l'échauffement d'une cuve de produit volatil ou comprimé, par le 
mélange de plusieurs produits ou par l'allumage inopiné d'artifices ou de munitions. L'explosion peut 
avoir des effets à la fois thermiques et mécaniques (effet de surpression dû à l'onde de choc). Ces effets 
sont ressentis à proximité du sinistre et jusque dans un rayon de plusieurs centaines de mètres ; 
- un incendie peut être causé par l'échauffement anormal d'un organe du véhicule, un choc avec 
production d'étincelles, l'inflammation accidentelle d'une fuite sur une citerne ou un colis contenant des 
marchandises dangereuses une explosion au voisinage immédiat du véhicule, voire un sabotage. 
Compte-tenu du fait que 70% des matières dangereuses transportées sont des combustibles ou des 
carburants, ce type d’accident est le plus probable. Un incendie de produits inflammables solides, 
liquides ou gazeux engendre des effets thermiques (brûlures), qui peuvent être aggravés par des 
problèmes d’asphyxie et d’intoxication, liés à l’émission de fumées toxiques ; 
- un dégagement de nuage toxique peut provenir d'une fuite de produit toxique (cuve, citerne) ou 
résulter d'une combustion (même d'un produit non toxique). En se propageant dans l'air, l'eau et/ou le 
sol, les matières dangereuses peuvent être toxiques par inhalation, par ingestion directe ou indirecte, par 
la consommation de produits contaminés, par contact. Selon la concentration des produits et la durée 
d'exposition, les symptômes varient d'une simple irritation de la peau ou d'une sensation de picotements 
de la gorge, à des atteintes graves (asphyxies, oedèmes pulmonaires). Ces effets peuvent être ressentis 
jusqu'à quelques kilomètres du lieu du sinistre. 
 

3) QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET LES BIENS ? 

Ces effets peuvent entraîner : 
- un risque pour la santé : certaines matières peuvent présenter un risque pour la santé par contact 
cutané ou par ingestion (matières corrosives, matières toxiques...). Ce risque peut se manifester en cas 
de fuite (d’où l’importance de ne jamais manipuler les produits suite à un accident).  
- une pollution des sols ou une pollution aquatique : peut survenir suite à une fuite du chargement. 
En effet, certaines matières dangereuses présentent un danger pour l’environnement au-delà d’autres 
caractéristiques physico-chimiques (inflammabilité, corrosivité,…). 
 

Hormis dans les cas très rares, les conséquences d'un accident impliquant des marchandises 
dangereuses sont généralement limitées dans l'espace, du fait des faibles quantités transportées : 
- les conséquences humaines : il s'agit des personnes physiques directement ou indirectement 
exposées aux conséquences de l'accident. Elles peuvent se trouver dans un lieu public, à leur domicile 
ou sur leur lieu de travail. Le risque pour ces personnes peut aller de la blessure légère au décès.  
- les conséquences économiques : les conséquences d'un accident de TMD peuvent mettre à 
mal l'outil économique d'une zone. Les entreprises voisines du lieu de l'accident, les routes, les réseaux 



 

 

d’eau, téléphonique, électrique, les voies de chemin de fer, le patrimoine, etc. peuvent être détruits ou 
gravement endommagés. Ce type d'accident peut entraîner des coûts élevés, liés aux fermetures d’axes 
de circulation ou à leur remise en état.  
- les conséquences environnementales : un accident de TMD a en général des atteintes 
limitées sur les écosystèmes (la faune et la flore n’étant détruites que dans le périmètre de l’accident), 
hormis dans le cas ou le milieu aquatique serait directement touché (par exemple en cas de 
déversement dans un cours d'eau). Les conséquences d’un accident peuvent également avoir un impact 
sanitaire (pollution des nappes phréatiques par exemple) et, par voie de conséquence, un effet sur 
l’homme. On parlera alors d’un « effet différé ». 
 

4) QUELS SONT LES RISQUES DANS LA COMMUNE? 

Les risques encourus par la commune sont ceux liés : 
• au transport de matières dangereuses par route sur la RD 125 et sur la traversée du village de 

Pont de Cazaux (route de Luchon) 
• au transport de matières dangereuses par canalisation de gaz combustible DN 080 Marignac – 

Bagnères de Luchon 

Pour cette dernière, la zone des dangers très grave pour la vie humaine se situe à 5 mètres de part et 
d’autres de la canalisation, de 10 mètres pour les dangers graves et de 15 mètres pour les dangers 
significatifs. 



 

 

5) CARTOGRAPHIE DU RISQUE SUR LA COMMUNE (ALEAS + ENJEUX) 
 

Transport de matières dangereuses par canalisation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : https://www.georisques.gouv.fr/cartes-
interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeorisques%2Frisques%3F/CANALISATIONS/499247.32348424726,6196957.183783088,507

365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154   

https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeorisques%2Frisques%3F/CANALISATIONS/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeorisques%2Frisques%3F/CANALISATIONS/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154
https://www.georisques.gouv.fr/cartes-interactives#/show/https%3A%2F%2Fmapsref.brgm.fr%2Fwxs%2Fgeorisques%2Frisques%3F/CANALISATIONS/499247.32348424726,6196957.183783088,507365.64438553783,6202485.3367741285/EPSG%3A2154


 

 

Transport de matières dangereuses par route 

 

 



 

 

6) QUELLES SONT LES MESURES PRISES PAR LA COMMUNE ? 

Mesures prises par la commune : 
o information des riverains des grands axes de circulation des TMD, 
o mise en place de zones de ralentissement pour l’axe qui traverse la commune (route de Luchon) 
... 
 

7) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ?  
Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Ecouter la radio 

➢ Respecter les consignes 

Consignes spécifiques au risque de transport de matières dangereuses : 
AVANT  
➢ Savoir identifier un convoi de marchandises dangereuses : les panneaux et les pictogrammes 
apposés sur les unités de transport permettent d'identifier le ou les risques générés par la ou les 
marchandises transportées 
PENDANT  

Si l'on est témoin d'un accident TMD : 
➢ Protéger : S’éloigner de la zone de l'accident et faire éloigner les personnes à proximité. Ne 
pas tenter d'intervenir soi-même. 
➢ Donner l'alerte aux sapeurs-pompiers (18 ou 112), à la police ou la gendarmerie (17 ou 112) 
et, s’il s’agit d’une canalisation de transport, à l’exploitant dont le numéro d’appel 24h/24 figure sur les 
balises. 
Dans le message d'alerte, préciser si possible : 
- le lieu exact (commune, nom de la voie, point kilométrique, etc.) ; 
- le moyen de transport (poids-lourd, canalisation, train, etc.) ; 
- la présence ou non de victimes ; 
- la nature du sinistre : feu, explosion, fuite, déversement, écoulement, etc ; 
- le cas échéant, le numéro du produit, le code danger et les étiquettes visibles. 
En cas de fuite de produit : 
➢ ne pas toucher ou entrer en contact avec le produit (en cas de contact : se laver et si possible se 
changer) ; 
➢ quitter la zone de l'accident : s'éloigner si possible perpendiculairement à la direction du vent 
pour éviter un possible nuage toxique ; 
➢ rejoindre le bâtiment le plus proche et se confiner (les mesures à appliquer sont les mêmes que 
les consignes générales). 
Dans tous les cas, se conformer aux consignes de sécurité diffusées par les services de secours.  
APRÈS  
➢ Si vous vous êtes mis à l'abri, aérer le local à la fin de l'alerte diffusée par la radio. 
 

LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

 

     

Enfermez-vous  
dans un bâtiment 

Bouchez toutes  
les arrivées d'air 

Écoutez la radio  
pour connaître les  
consignes à suivre 

N'allez pas chercher 
vos enfants à l'école : 
l'école s'occupe d'eux 

Ne téléphonez pas :  
libérez les lignes  
pour les secours 

 

 

 



 

 

8)  OÙ S’INFORMER ? 

o Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
o Mairies 
o Service Départemental d’Incendie et de Secours 
o DREAL 

o DDT 

o SAMU : 15 

o Centre anti-poison : 05.61.77.74.47 
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8) LE RISQUE NUCLÉAIRE 
 

1) QU'EST-CE QUE LE RISQUE NUCLÉAIRE ? 

Le risque nucléaire provient de la survenue d'accidents, conduisant à un rejet d'éléments radioactifs à 
l'extérieur des conteneurs et enceintes prévus pour les contenir. Les accidents peuvent survenir, lors 
d'accidents de transport, car des sources radioactives intenses sont quotidiennement transportées par 
route, rail, bateau, voire avion (aiguilles à usage médical contenant de l'iridium 192 par exemple), lors 
d'utilisations médicales ou industrielles de radioéléments, tels les appareils de contrôle des soudures 
(gammagraphes), en cas de dysfonctionnement grave sur une installation nucléaire industrielle. 
 

2) QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ET 
L’ENVIRONNEMENT ? 

Un rejet accidentel d'éléments radioactifs provoquerait une contamination de l'air et de l'environnement 
(dépôt de particules sur le sol, les végétaux, dans l'eau des cours d'eau, des lacs et des nappes 
phréatiques). Les populations environnantes seraient alors soumises aux rayonnements de ces particules 
déposées sur leur lieu de vie. Elles subiraient une irradiation externe. De plus, si l'homme inhale des 
éléments radioactifs ou ingère des aliments contaminés, il y a contamination interne de l'organisme. Les 
rayonnements émis par ces produits irradient ensuite de l'intérieur les cellules des organes sur lesquels 
ils se sont temporairement fixés : il y a irradiation interne. A long terme l’alimentation peut représenter 
la part la plus importante de l’exposition aux rayonnements. 
D’une façon générale, on distingue deux types d'effets aux rayonnements sur l'homme selon les niveaux 
d’exposition :  
➢ à de fortes doses d'irradiation, les effets dus, apparaissent systématiquement (on parle d’effets 
non aléatoires) au-dessus d'un certain niveau d'irradiation et de façon précoce après celle-ci (quelques 
heures à quelques semaines). Ils engendrent l'apparition de divers maux (malaises, nausées, 
vomissements, perte de cheveux, brûlures de la peau, fièvre, agitation). Au-dessus d'un certain niveau 
très élevé, l'issue fatale est certaine. 
➢ les effets aléatoires, engendrés par de faibles doses d'irradiation, n'apparaissent pas 
systématiquement chez toutes les personnes irradiées et se manifestent longtemps après l'irradiation 
(plusieurs années). Les manifestations sont principalement des cancers et des anomalies génétiques. Plus 
la dose est élevée, plus l’augmentation du risque de cancer est élevée, on parle de relation linéaire sans 
seuil. 
 

3) QUEL EST LE RISQUE NUCLÉAIRE DANS LA COMMUNE ? 

La commune n’est pas directement soumise aux effets directs d’un accident nucléaire (irradiations), car 
elle est située à plus de 170 Km de la centrale nucléaire la plus proche (Golfech). Des retombées 
radioactives peuvent néanmoins survenir et contenir de l’iode radioactif qui peut se fixer sur la glande 
thyroïde et augmenter le risque de cancer de cet organe. La prise de comprimés d’iodure de potassium 
stable protège efficacement la thyroïde par saturation, en empêchant l’iode radioactif de s’y concentrer : 
la thyroïde est alors préservée.  
 

4) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 

Selon le cas, en complément des mesures ordonnées par le préfet (confinement, évacuation,…), la 
commune s’est organisée pour distribuer les comprimés d’iodure de potassium stable conformément aux 
instructions transmises par le préfet. 
 

La distribution de ces comprimés d’iode se fera à la Mairie de CAZAUX LAYRISSE 

 

5) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

Consignes générales :  
➢ Se mettre à l'abri 
➢ Écouter la radio 
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➢ Respecter les consignes 
 

Consignes spécifiques au risque nucléaire : 
AVANT 

➢ Connaître les risques, les consignes de sauvegarde et le signal d’alerte. 
PENDANT  
➢ La première consigne est le confinement ; l'évacuation peut être commandée 
secondairement par les autorités (radio ou véhicule avec haut-parleur). 
➢ Suivre les consignes des autorités en matière d’administration d’iode stable. 
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APRÈS  
➢ Agir conformément aux consignes :  
- si l'on est absolument obligé de sortir, éviter de rentrer des poussières radioactives dans la pièce 
confinée (se protéger, passer par une pièce tampon, se laver les parties apparentes du corps, et changer 
de vêtements) ; 
- en matière de consommation de produits frais ; 
- en matière d'administration éventuelle d'iode stable. 
➢ Dans le cas, peu probable, d'irradiation : suivre les consignes des autorités, mais toujours 
privilégier les soins d'autres blessures urgentes à soigner.  
➢ Dans le cas de contamination : suivre les consignes spécifiques. 
 

LES RÉFLEXES QUI SAUVENT 

 

   

  

Enfermez-vous  
dans un bâtiment 

Bouchez toutes  
les arrivées d'air 

Écoutez la radio  
pour connaître les  
consignes à suivre 

N'allez pas chercher 
vos enfants à l'école : 
l'école s'occupe d'eux 

Ne téléphonez pas :  
libérez les lignes  
pour les secours 

 

6) OÙ S'INFORMER ? 

➢ Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 
➢ Mairies 
➢ Service Départemental d’Incendie et de Secours 
➢ DREAL 

➢ DDT 

➢ SAMU : 15 

 

➢ Le site internet de l'Institut de radioprotection et de sûreté nucléaire : www.irsn.org  
➢ Le site internet de l’Autorité de Sûreté Nucléaire : www.asn.fr  
 

 

  

http://www.irsn.org/
http://www.asn.fr/
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9) LE RISQUE TERRORISTE 
 

 

1) QU'EST-CE QUE LE RISQUE TERRORISTE ? 

Le terrorisme est une ensemble d'actes de violence (attentats, prises d'otages, ...) commis par une 
organisation pour créer un climat d'insécurité, pour exercer un chantage sur un gouvernement, pour 
satisfaire une haine à l'égard d'une communauté, d'un pays, d'un système. 
 

Le terrorisme est l'emploi de la terreur à des fins politiques, religieuses ou idéologiques. 
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

N'importe quelle commune peut être impactée par une menace terroriste. 
 

La menace terroriste d’inspiration islamiste et djihadiste en France et contre les ressortissants et intérêts 
français à l’étranger demeure à un niveau très élevé. 
L’activité des groupes terroristes est en recrudescence. La France n’échappe pas à leurs actions, comme 
l’ont montré récemment les attentats de Paris, Saint-Denis, Nice ou Saint-Etienne-du-Rouvray en 2015 
et 2016.  
 

Une liste exhaustive des cibles ou de modes opératoires ne peut pas être établie, ceux-ci étant en 
constante évolution. Cependant, des événements qui se sont déjà produits permettent d'identifier : 
> des modes opératoires particuliers :  
- attaque par arme blanche ou balistique ; 
- voiture bélier ; 
- colis, véhicule ou personne piégés. 
 

> des cibles particulières : 
- espaces scolaires ; 
- transports collectifs de personnes ; 
- espaces publics ou à forte affluence, lieux culturels et de loisirs ; 
- centres commerciaux ; 
- organes de presse ; 
- lieux de culte ; 
- sites industriels ; 
- représentants des institutions publiques nationales ou internationales. 
 

Ces cibles ont été visées dans des communes de tailles très diverse, ce qui montre que n'importe quelle 
collectivité territoriale peut être touchée par le risque terroriste.  
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3) QUELLES SONT LES MESURES PRISES PAR LA COMMUNE ? 

 

- participe à la prévention de la radicalisation en lien avec les services de l’État * 

 

- participe à la prévention des attentats et à la mise en œuvre du plan Vigipirate 

 

Rappel : 
 

Le plan VIGIPIRATE est un plan de vigilance, de prévention et de protection ayant pour objet la lutte 
contre la malveillance terroriste. 
 - la vigilance est liée à la connaissance de la menace terroriste et à sa juste prise en compte afin 
d’ajuster les comportements de chacun et les mesures de protection ; 
 - la prévention s’appuie sur la sensibilisation des agents de l’Etat, des opérateurs et des citoyens 
à la menace terroriste, sur leur connaissance de l’organisation du dispositif national et sur la bonne 
préparation des moyens de protection et de réponse ; 
 - la protection repose sur un large éventail de mesures, qui doivent pouvoir s’adapter en 
permanence à la situation afin de réduire les vulnérabilités sans induire de contraintes disproportionnées 
sur la vie économique et sociale de la Nation. 
 

Il se compose de deux parties : 
- un document public, visant à informer la population des mesures de protection et de vigilance qui la 
concernent et à mobiliser l’ensemble des acteurs du plan (la partie publique du plan est disponible sur 
https://www.gouvernement.fr/risques/menace-terroriste) ; 
- un document classifié « confidentiel défense », destiné aux pouvoirs publics et aux opérateurs 
d’importance vitale, comprenant toutes les précisions nécessaires à sa mise en œuvre. 
 

Le plan VIGIPIRATE comporte trois niveaux :  
 - vigilance 
 - sécurité renforcée – risque attentat 
 - urgence attentat 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

* Consulter le site http://www.stop-djihadisme.gouv.fr, et le numéro vert 0 800 005 696 pour signaler 
un situation inquiétante de radicalisation. 

https://www.gouvernement.fr/risques/menace-terroriste
http://www.stop-djihadisme.gouv.fr/
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6 La définition de l’imminence reste subjective. L’objectiver revient, sur la base d’informations issues 
de la communauté du renseignement, à répondre avec précision à au moins deux des quatre questions : 
qui ? où ? quand ? Et comment ? 
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Le maire met en œuvre les mesures de prévention et de protection contre la malveillance terroriste, en 
s’appuyant notamment sur les fiches thématiques diffusées par le préfet (« Comment sécuriser un 
rassemblement de personnes », « Comment sécuriser un site », conseil de comportement en cas 
d’attaque terroriste, …). 
 

Le maire recense les vulnérabilités existantes sur la commune et adapte ces mesures de protection 
(contrôle d’accès, restriction de circulation et stationnement (par exemple aux abords des écoles), 
dispositif anti véhicule bélier, …). 
 

4) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

 

AVANT 
- au quotidien, surveillez vos effets personnels dans les lieux publics et signalez tout comportement 
ou objet suspect en appelant le 17 
- repérez les issues de secours lorsque vous entrez dans un lieu public 
- avant d'assister à une manifestation, renseignez-vous sur les modalités d'accès (fouille des sacs, 
interdiction des sacs volumineux…) et présentez-vous suffisamment en avance pour permettre ces 
contrôles. 
- formez-vous aux gestes qui sauvent. Votre intervention peut sauver des vies 
- prenez connaissance des moyens d’alerte. 
En cas de crise grave, Twitter assurera une visibilité toute particulière aux messages du ministère de 
l’Intérieur. Un bandeau spécial pourra apparaître au-dessus du fil de chaque utilisateur.  
Il est recommandé aux utilisateurs de Twitter de s’abonner au nouveau compte @Beauvau_alerte et d’en 
activer les notifications afin d’être informé en cas d’événement majeur de sécurité publique ou civile et 
de recevoir des consignes comportementales adaptées. 
Les messages d’alerte et de prévention seront également diffusés de façon prioritaire par Facebook et 
Google mais aussi par certains canaux de communication de Vinci Autoroutes, Radio France et France 
Télévisions. Ceci complète les dispositifs d’alerte et d’information déjà existant (sirènes, messages 
radios préformatés,…) utilisés par l’État, les collectivités territoriales et les opérateurs. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://twitter.com/Beauvau_Alerte
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- apprenez les bons réflexes à adopter en cas d’alerte et les numéros d’urgence 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- engagez-vous dans une démarche de volontariat : devenez sapeur-pompier volontaire, intégrez la 
garde nationale (réservistes de la police, de la gendarmerie, de l’armée), la réserve sanitaire ou la réserve 
communale de sécurité civile, devenez bénévole au sein d’une association agréée de sécurité civile 

- consultez les guides : à destination des maires, des établissements scolaires, culturels ... ils donnent 
des recommandations pour sécuriser un bâtiment, un événement ... et des conseils de comportements 
individuels et collectifs à adopter en cas d'attaque. (Guides téléchargeables sur http://www.haute-
garonne.gouv.fr/risqueterroriste) 
- informez-vous sur le site Stop-djihadisme http://www.stop-djihadisme.gouv.fr et le numéro vert 0 800 
00 56 96 et signalez une situation inquiétante de radicalisation. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PENDANT 

http://www.stop-djihadisme.gouv.fr/
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Et aussi : 
- n'encombrez pas les réseaux de communication nécessaires à l'organisation des secours. Ne téléphonez 
qu'en cas d'urgence vitale 

- limitez vos déplacements pour faciliter l'intervention des forces de l’ordre et de secours 

- respectez les consignes des autorités diffusées par la radio, la télévision, les sites et réseaux sociaux 
(comptes officiels) 
 

APRES 

- si vous faites partie de la famille d'une victime, rendez-vous au centre d'accueil des familles (CAF) 
(lieu communiqué par les autorités à la suite d'un attentat) afin de recevoir des informations sur vos 
proches 

- vous pouvez appeler le 08VICTIMES au 08 842 846 37 (7 jours sur 7) : point d’entrée unique pour 
toutes les victimes, cette plateforme pourra vous orienter vers l’une des associations d’aide aux victimes 
conventionnées par le ministère de la Justice sur l’ensemble du territoire 

- vous pouvez également vous informer auprès du Guichet Unique d’Information et de DEclaration 
(GUIDE) pour les victimes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.gouvernement.fr/guide-victimes 

 

Vous trouverez des informations pour : 
- accéder à un SOUTIEN psychologique 

- contacter une association d'AIDE aux victimes 

- FACILITER vos démarches 

- déposer PLAINTE ou vous constituer partie civile  
- demander une INDEMNISATION au fonds de garantie des victimes d’actes de terrorisme et d’autres 
infractions (FGTI) (http://www.fondsdegarantie.fr) 
... 
 

5) POUR PLUS D’INFORMATIONS 

http://www.haute-garonne.gouv.fr/risqueterroriste (l'ensemble des liens et documents utiles sont 
répertoriés sur cette page dédiée du site internet de la préfecture) 
https://www.gouvernement.fr/risques/menace-terroriste 

http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste 

http://www.education.gouv.fr/cid85267/consignes-de-securite-applicables-dans-les-etablissements-
relevant-du-ministere.html Page du Ministère de l'éducation nationale dédiée aux consignes de sécurité 
applicables dans les établissements scolaires 

https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Alerte-et-informations-a-la-population

http://www.gouvernement.fr/guide-victimes
http://www.fondsdegarantie.fr/
http://www.haute-garonne.gouv.fr/risqueterroriste
https://www.gouvernement.fr/risques/menace-terroriste
http://www.gouvernement.fr/reagir-attaque-terroriste
http://www.education.gouv.fr/cid85267/consignes-de-securite-applicables-dans-les-etablissements-relevant-du-ministere.html
http://www.education.gouv.fr/cid85267/consignes-de-securite-applicables-dans-les-etablissements-relevant-du-ministere.html
https://www.interieur.gouv.fr/Actualites/L-actu-du-Ministere/Alerte-et-informations-a-la-population
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10) LE RISQUE RADON 
 

1) QU'EST-CE QUE LE RISQUE RADON ? 

Le radon est un gaz radioactif naturel inodore, incolore et inerte, présent partout dans les sols mais 
plus fortement dans les sous-sols granitiques et volcaniques. Ce gaz s’accumule dans les espaces clos, 
notamment dans les bâtiments. 
 

Il a été reconnu cancérigène pulmonaire certain pour l’homme depuis 1987 par le centre international 
de recherche sur le cancer (CIRC) de l’Organisation mondiale pour la santé (OMS). 
En France, il constitue la principale source d’exposition aux rayonnements ionisants et le second 
facteur de risque de cancer du poumon après le tabagisme. 
 

Le nombre annuel de décès par cancers du poumon attribuable au radon est estimé à 3000 décès 
annuels. 
 

2) COMMENT SE MANIFESTE-T-IL ? 

Le radon est produit par la désintégration du radium issu lui-même de la famille de l’uranium, présent 
partout dans les sols et plus fortement dans les sous-sols granitiques et volcaniques. C’est pourquoi des 
niveaux élevés en radon sont mesurés dans certaines régions françaises (Bretagne, Limousin, Massif 
central, Vosges, Alpes, Pyrénées, Corse…). Secondairement, il peut aussi provenir de matériaux de 
construction et de l’eau. 
 

Depuis le sous-sol, le radon peut pénétrer dans les bâtiments et s’y accumuler. Le niveau moyen de 
radon dans l’habitat français est inférieur à 100 Bq/m3. Néanmoins, il existe une grande variabilité de 
niveau de radon d’un habitat à l’autre, même s’ils sont situés à proximité, en fonction notamment des 
caractéristiques techniques du bâtiment. 
 

3) QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LES PERSONNES ? 

Le radon est un cancérogène pulmonaire certain pour l’homme. 
 

Les produits de désintégration du radon (descendants) sont également radioactifs et s’associent aux 
poussières véhiculées par l’air que nous respirons. 
 

La peau est suffisamment épaisse pour ne pas être affectée, mais ce n’est pas le cas des tissus mous, 
des bronches et des poumons. Les produits de désintégration du radon s’accumulent dans le tissu 
pulmonaire et l’irradient. Des décennies peuvent s’écouler entre l’irradiation et l’apparition d’un 
cancer. Le risque du cancer du poumon augmente avec le nombre d’atomes de radon présents dans 
l’air d’un espace clos et avec la durée pendant laquelle on respire cet air. 
 

Le nombre annuel de décès par cancer du poumon dû à l’exposition domestique au radon est estimé à 
environ 3 000 en France. Cela correspond à environ 10% des cancers du poumon.  
 

Cela représente entre 5% et 12% des décès par cancer du poumon en France, le risque étant fortement 
aggravé pour les fumeurs. En effet, les fumeurs exposés au radon encourent un risque majoré car les 
substances cancérogènes contenues dans la fumée du tabac et les rayonnements alpha émis par le 
radon renforcent mutuellement leurs effets nocifs. 
 

4) QUEL EST LE RISQUE SUR LA COMMUNE ? 

Les communes exposées au risque radon sont classées en trois zones (article R1333-29 du Code de la 
santé publique) du risque le plus faible (zone) au plus élevé (zone 3) : 
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Zone 1 : Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations 
géologiques présentant les teneurs en uranium les plus faibles. Ces formations correspondent 
notamment aux formations calcaires, sableuses et argileuses constitutives des grands bassins 
sédimentaires (bassin parisien, bassin aquitain) et à des formations volcaniques basaltiques (massif 
central, Polynésie française, Antilles…).  
 

Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. 
 

Zone 2 : Les communes à potentiel radon de catégorie 2 sont celles localisées sur des formations 
géologiques présentant des teneurs en uranium faibles mais sur lesquelles des facteurs géologiques 
particuliers peuvent faciliter le transfert du radon vers les bâtiments. 
 

Les communes concernées sont notamment celles recoupées par des failles importantes ou dont le 
sous-sol abrite des ouvrages miniers souterrains, ... Ces conditions géologiques particulières peuvent 
localement faciliter le transport du radon depuis la roche jusqu'à la surface du sol et ainsi augmenter la 
probabilité de concentrations élevées dans les bâtiments. 
 

Zone 3 : Les communes à potentiel radon de catégorie 3 sont celles qui, sur au moins une partie de 
leur superficie, présentent des formations géologiques dont les teneurs en uranium sont estimées plus 
élevées comparativement aux autres formations. Les formations concernées sont notamment celles 
constitutives de massifs granitiques (massif armoricain, massif central, Guyane française…), certaines 
formations volcaniques (massif central, Polynésie française, Mayotte…) mais également certains grès 
et schistes noirs. 
 

Sur ces formations plus riches en uranium, la proportion des bâtiments présentant des concentrations 
en radon élevées est plus importante que dans le reste du territoire.  
 

En Haute-Garonne, 34 sont situées en zone 3, 21 en zone 2, les 531 autres communes sont en zone 1.  
 

La commune est située en zone 3 

 

5) QUELLES SONT LES MESURES PRISES DANS LA COMMUNE ? 

Les différentes mesures prises à titre de prévention et de protection contre le risque radon sont les 
suivantes : 
    • Information préventive de la population et des établissements recevant du public 

    • Pour les communes les plus exposées, campagnes de mesures en liens avec l’ARS 

 

6) QUE DOIT FAIRE LA POPULATION ? 

 

AVANT : 
Dépister 

 

Le dépistage repose sur une série de mesures qui doit refléter l'exposition moyenne des habitants. Il faut 
pour cela installer un dosimètre, dans une ou plusieurs pièces de vie, pendant au moins deux mois et 
durant la période de chauffage. Ce sont les conditions à remplir pour obtenir rapidement des données 
fiables. L'activité du radon est en effet très variable au cours d'une journée et en fonction des saisons. 
 

En application de l’article R.1333-33 du Code de la santé publique et de l’article 36 du décret n° 2018-
434 du 4 juin 2018 portant diverses dispositions en matière nucléaire, ce dépistage doit obligatoirement 
être réalisé avant le 1er juillet 2020 dans établissements recevant du public (ERP) suivants, situés dans 
les communes en zone 3 de risque radon : 
1° Les établissements d'enseignement ; 
2° Les établissements d'accueil collectif d'enfants de moins de six ans ; 
3° Les établissements sanitaires, sociaux et médico-sociaux avec capacité d'hébergement ; 
4° Les établissements thermaux ; 
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5° Les établissements pénitentiaires. 
 

Pour les bâtiments d'habitation, il est possible de procéder soi-même à la mesure en achetant des 
dosimètres radon (à partir de 25€) auprès de l'une des sociétés qui les produisent et disposent de 
laboratoires permettant d’analyser résultats récoltés. 
 

Il existe également des organismes agréés qui viennent réaliser des diagnostics dans les bâtiments.  
 

Pour l’achat d’un dosimètre : https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-
radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx 

 

Pour la réalisation de diagnostics : 
https://www.asn.fr/Professionnels/Agrements-controles-et-mesures/Listes-agrements-d-organismes 

 

PENDANT : 

Réduire son exposition au radon 

 

Quand la mesure conduit à mettre en évidence une concentration élevée de radon (supérieure à 300 
Bq/m³), il est alors nécessaire de recherche une solution pour la réduire et pour cela d'identifier les 
facteurs susceptibles de favoriser la présence du radon.  
 

Trois pistes sont en particulier à explorer pour cela : 
     • améliorer L’ÉTANCHÉITÉ entre le sol et le bâtiment pour limiter l’entrée du radon ; 
    • améliorer LA VENTILATION du bâtiment afin d’assurer un balayage d’air efficace et diluer la 
présence du radon ;  
    • améliorer le SYSTÈME DE CHAUFFAGE si celui-ci favorise le transfert du radon vers la partie 
occupée du bâtiment.      
 

Ces mesures sont détaillées sur le site de l’IRSN : 
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-
Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx 

 

APRES : 
Réaliser de nouvelles mesures pour contrôler 

 

Quelle que soit la situation, l'efficacité d'une technique de réduction doit être vérifiée après sa mise en 
œuvre en effectuant de nouvelles mesures de concentration en radon. 
 

7) OÙ S’INFORMER ? 

 

• Mairies concernées 

• Préfecture – SIRACEDPC http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs 

• ARS : https://www.occitanie.ars.sante.fr/radon-2 

• IRSN : https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-
naturelle/radon/Pages/Le-radon.aspx 

• Ministère de la santé : 
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx
https://www.asn.fr/Professionnels/Agrements-controles-et-mesures/Listes-agrements-d-organismes
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/6-Comment-reduire-son-exposition-au-radon.aspx
http://www.haute-garonne.gouv.fr/risquesmajeurs
https://www.occitanie.ars.sante.fr/radon-2
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/Le-radon.aspx
https://www.irsn.fr/FR/connaissances/Environnement/expertises-radioactivite-naturelle/radon/Pages/Le-radon.aspx
https://solidarites-sante.gouv.fr/sante-et-environnement/batiments/article/radon
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Les numéros d’urgence 

Les numéros d'appel d'urgence permettent de joindre gratuitement les secours 24h/24. 
Dans tous les cas, pour faciliter et accélérer le traitement de votre appel, pensez à préciser ces 
3 points : 
 • Qui je suis ? Vous êtes victime, témoin,... Et donner un numéro de téléphone sur lequel 
vous restez joignable 

 • Où je suis ? Donnez l'adresse précise de l’endroit où les services doivent intervenir. 
 • Pourquoi j’appelle ? Précisez les motifs de votre appel. 
 

N’oubliez pas de vous exprimer clairement auprès de votre interlocuteur. Le temps que vous 
passez au téléphone n'est jamais inutile, ne retarde jamais l'intervention et permet la meilleure 
réponse à l'urgence pour laquelle vous l'appelez. 
 

Enfin écoutez attentivement les conseils donnés sur la conduite à tenir avant l'arrivée des 
secours. Votre comportement peut permettre de sauver une vie. 
 

Numéro d'appel d'urgence européen : 112 

Si vous êtes impliqué dans un accident ou que vous en êtes témoin ou si vous remarquez un 
incendie ou apercevez un cambriolage, vous pouvez appeler le 112 (joignable à partir d’un 
téléphone fixe, portable ou d’une cabine téléphonique). Le 112 est le numéro d’appel d’urgence 
européen unique, disponible gratuitement partout dans l’Union européenne. 
 

Le Service d'aide médical urgente (SAMU) : 15 
 

Police Gendarmerie : 17 
 

Sapeurs-pompiers : 18 
 

Numéro d'urgence pour les personnes sourdes et malentendantes : 114 

Ce numéro d’urgence national unique est accessible, par FAX ou SMS. Toute personne 
sourde ou malentendante, victime ou témoin d’une situation d’urgence qui nécessite 
l’intervention des services de secours, peut désormais composer le « 114 », numéro gratuit, 
ouvert 7/7, 24h/24.  
 

Numéro spécifique en cas de crise 

En fonction de la crise, les pouvoirs publics peuvent mettre à la disposition de la population un 
numéro d'appel permettant d'obtenir des informations comportementales et au besoin 
personnalisées sur la crise en cours. 
 

Site Internet Météo France vigilance météorologique  
http://france.meteofrance.com/vigilance/ 
Répondeur téléphonique non surtaxé de vigilance météorologique de Météo France : 
05.67.22.95.00 
 

Site Internet national de vigilance crues VIGICRUES (cartes de vigilance)   
http://www.vigicrues.gouv.fr/ 
Répondeur téléphonique de la DREAL - PUBLIC : 0 820 100 110.  
 

MAIRIE : 05 61 95 17 96 

http://france.meteofrance.com/vigilance/
http://www.vigicrues.gouv.fr/

